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Fin de l'épisode "sécheresse" en Seine-Maritime

Compte-tenu  de  l'amélioration  de  la  situation  hydrologique  en  Seine-Maritime,
l'épisode de sécheresse, en vigueur depuis l'été dernier, est désormais terminé.

En conséquence, les limitations et interdictions d’usage de l'eau sont toutes levées.

Les précipitations du mois  de  décembre  ont  permis  un début  de recharge  des
nappes souterraines de l’ensemble du département.

Les débits des cours d’eau sont nettement en hausse.
Les niveaux des piézomètres et  des cours d’eau sont  maintenant revenus à  la

normale, tous au-dessus des seuils d’alerte.

L'ensemble des informations relatives à cette situation est disponible sur le site de
la  délégation  interservices  de  l'eau  et  de  la  nature  (DISEN)  :
http://dise.seinemaritime.agriculture.gouv.fr/

------------------------------

    Cette  levée  de  restrictions  ne  doit  pas  inciter  à  infléchir  un  comportement  éco-
responsable.

L’eau est un bien précieux !  Chacun de nous, en modifiant ses habitudes, peut
réduire sa consommation d'eau de 30 %.

Le saviez-vous ?
α Seulement 7% de notre consommation totale est réservée à la boisson et à la préparation des aliments.
α Un bain consomme en effet entre 150 et 200 litres d'eau alors qu'une douche seulement 60 à 80 litres.
α Si on laisse couler l’eau en se lavant les dents, on gaspille environ 10000 litres d’eau par an.
α Un lavage de voiture dans une station de lavage nécessite 60 litres d'eau au lieu des 200 litres avec un 
tuyau d'arrosage.
α Une tonne de papier recyclé permet d’économiser 20000 litres d’eau.
α Utiliser un lave-vaisselle consomme environ 10L d’eau par lavage contre 42L pour une vaisselle à la 
main. Cependant, attention à mettre le lave-vaisselle en route une fois qu’il est bien rempli.
α Un système goutte à goutte enterré permet d'apporter l'eau directement aux racines de la plante avec 
une économie d'eau allant jusqu'à 30% par rapport à un système classique par aspersion sans baisse de 
rendement.
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